
Soutenez le pouvoir d’achat de vos collaborateurs !

Le CSE externalisé des TPE-PME



Tempeos France

✓ Vous accompagner dans la mise en place d’un 

CSE externalisé au sein de votre entreprise,

Mes missions :
ANGERS

✓ Négocier des offres locales sur 

recommandation directe de vos salariés.

42 agences à travers la France 
et les Antilles



Grandes

enseignes

-5%

Cinémas

-40%

Parcs

d’attractions

-20%

Billetterie

spectacles

-15%

Voyages & 

week-ends

-20%

Commerces de

proximité

-15%

PLATEFORME AVANTAGES

Voir catalogue de promotions

Voir catalogue de 
promotions

https://drive.google.com/drive/folders/1o_5SeDIZ99WrYgT6PcR2Kg3u-3HVzrjN?usp=sharing


Quelques partenaires locaux
Maine-et-Loire (49)



cagnotte Salariés
Activités socio-culturelles (ASC)

Achat en ligne
Remboursement 

sur facture



Titres restaurants Cartes cadeaux CESU préfinancéChèques vacances

Autres SOLUTIONS Avantages
À tarif préférentiels !



100% exonéré de charges sociales pour l’entreprise

Net d’impôt pour les salariés !

bénéfices réciproques
Cotisations sociales et impôts



Montant versé = 1000 €
AUGMENTATION 

SALAIRE
AVANTAGES

CSE

Coût réel pour l’entreprise
1450 €

- Charges patronales ~45%

1000 €

Exonéré de charges sociales

Montant net perçu par le salarié

675 €

- Charges salariales ~25%

- Impôts sur le revenu ~10%

1000 €

Exonéré de charges sociales

Net d’impôts

+ 325€

- 450€

Augmentation salaire VS Avantages CSE (en complément de revenus)

bénéfices réciproques



Avantages
Plafonds 

d’exonérations 
(2026)

Part employeur Avantage employeur Avantage salarié

Plateforme avantages - 100%
• Exonéré de cotisations 

sociales
• Non soumis à l'impôt sur le 

revenu

Cagnotte salariés
(Subventions ASC)

2591€ / an 100%
• Exonéré de cotisations 

sociales
• Non soumis à l'impôt sur le 

revenu

Chèques cadeaux urssaf
200€ / évènement
Voir liste évènements

100%
• Exonéré de cotisations 

sociales
• Non soumis à l'impôt sur le 

revenu

Chèques vacances 546€ / an 50 à 80%

• Exonéré de cotisations 
sociales

• Déductible bénéfice 
imposable

• Non soumis à l'impôt sur le 
revenu

Titres restaurants 7,32 € / jour travaillé 50 à 60%
• Exonéré de cotisations 

sociales
• Non soumis à l'impôt sur le 

revenu

CESU (Chèque emploi 
service universel) 2591€ / an 100%

• Exonéré de cotisations 
sociales

• Crédit d’impôt de 25%

• Non soumis à l'impôt sur le 
revenu

• Crédit d’impôt de 50%

Conditions solutions avantages
Vision 360° des avantages et de leurs plafonds d’exonérations

Les dispositifs d’avantages doivent ête distribués sans discrimination entre les salariés !

https://aide.tempeos.com/general/services-tempeos/cheques-cadeaux-et-lurssaf-comment-ca-marche/


Avantages TNS
(ex : micro, EI, SARL/EURL)

Salarié assimilé
(ex : SAS/SASU)

Plateforme avantages

Cagnotte salariés
(Subventions ASC)

Chèques cadeaux urssaf

Chèques vacances

Titres restaurants

CESU (Chèque emploi service 
universel)

Quels sont les droits pour les DIRIGEANTS ?
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Une adresse web dédiée pour 

un site personnalisé

VOTRE URL DÉDIÉE

Votre logo, vos couleurs pour une 

plateforme à votre image.

VOTRE CHARTE GRAPHIQUE

Emails de bienvenue et 

newsletters personnalisées.

VOTRE COMMUNICATION

Personnalisation marque blanche
Valorisez l’image de votre entreprise (marque employeur)



PROFIL coordinateur

• Gestion des membres (arrivées/départs)

• Gestion des subventions (cagnottes ASC, etc…)

• Documentation (catalogue partenaires, etc…)

• Communications (annonces, sondages, etc…)

• Messagerie (nouveautés, bons plans, etc…)

• Statistiques d’utilisation par les salariés

Gestion de l’entreprise



Nicolas fruchaud

Gérant d’agence | Indépendant

 nicolas.fruchaud@tempeos.com

 06 84 63 89 50
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